Mairie de Beuzeville la Grenier – Réunion du Conseil Municipal en date 18 Décembre 2008


Le dix-huit décembre  deux mille huit, vingt  heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de M.Capot, Maire.

Etaient présents :   M.  Capot – Paumelle – Maret – Beuzelin – Dujardin – Mme Lestrelin - Durand – Paris – Mmes Ringeval – Michonnet – Mrs Henry - Devaux - Patry – M Thune
Absent excusé : Mme Racine
Secrétaire de séance : Mme Michonnet
Approbation du procès-verbal de la réunion du 17 Octobre 2008
Monsieur Paumelle précise dans le précédent compte-rendu que le montant estimatif pour l’acquisition du tracteur, comprend l’achat du tracteur ainsi que le matériel complémentaire. Le procès-verbal de la séance du 17 Octobre 2008 est approuvé à l’unanimité.

1. Personnel Communal
Création d’un nouveau contrat CAE pour le poste d’aide à la cantine.
Considérant qu’il y a lieu de recruter une personne pour la prochaine rentrée scolaire, 
Vu les candidatures,

Le conseil municipal,   après concertation, 

( décide  à l’unanimité des membres présents 
De créer pour ce poste un contrat d’accompagnement dans l’emploi à compter du 5/01/2009 pour une durée de 6 mois à raison de 20 heures par semaine et autorise M. le Maire à signer la nouvelle convention avec l’Etat ainsi que le contrat de travail avec Mme Stéphanie Grieu qui a été retenue.
Création  d’un nouveau contrat CAE pour le poste d’agent des écoles maternelle et surveillance cantine.

Considérant qu’il y a lieu de recruter une personne pour la prochaine rentrée scolaire, 

Vu les candidatures,

Le conseil municipal,   après concertation, 


( décide  à l’unanimité des membres présents 

De créer pour ce poste un contrat d’accompagnement dans l’emploi à compter du 5/01/2009 pour une durée de 6 mois à raison de 20 heures par semaine et autorise M. le Maire à signer la nouvelle convention avec l’Etat ainsi que le contrat de travail avec Mme Dominique Palfray qui a été retenue.
Demande du Personnel de la revalorisation de la prime de fin d’année pour 2009
Après concertation, le conseil municipal décide de revoir la possibilité d’offrir un cadeau ou des tickets cadeau au personnel communal en fin d’année. Le montant sera à définir ultérieurement.

Journée solidarité

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’il est nécessaire de prévoir les

            Modalités d’accomplissement de la journée de solidarité dans la collectivité. 


Il propose au conseil municipal que cette journée soit effectuée de la manière suivante 


Au choix de chaque agent.

· Travailler un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai
· La répartition du nombre d’heures dues sur plusieurs journées ou réalisées par les agents tout au long de l’année civile.

· Récupérer des heures supplémentaires

· Comptabiliser les heures non travaillées et reprise de ces heures dans le futur lors de travaux supplémentaires ou d’éventuelles formations.

· Travailler un jour ouvrable habituellement  non travaillé dans la collectivité.
Le conseil municipal,  à l’unanimité des membres présents

( décide que la journée de solidarité sera accomplie dans la collectivité au choix de 
     chaque agent.

     Ce choix et les modalités d’accomplissement de chacun seront préalablement 

     transmis en Mairie, 
Indemnités du Percepteur, 
La délibération correspondante au versement du percepteur a été prise par le Conseil Municipal en Mai 2008.

Recrutement d’un agent vacataire pour l’indemnisation du sonneur civil
Préambule

M. le Maire rappelle que la Commune de Beuzeville La Grenier doit organiser l’entretien et le réglage de l’horloge et des cloches de l’église.

A ce titre il convient de recruter une poste de vacataire à compter du 1er janvier 2009 
            Qui aura pour mission l’entretien et le réglage hebdomadaire de l’horloge et des 

            Cloches de l’église de la Commune.

           ( Décide 

            De créer un poste de vacataire à compter du 1er janvier 2009.

            L’agent vacataire aura pour mission d’entretenir et de régler l’horloge et les cloches de             

            l’église communale.

            De fixer forfaitairement la vacation à 400,00€ pour la totalité de la mission.


Ce poste de vacataire sera maintenu pour sa durée et son montant jusqu’à nouvelle   
            décision du Conseil Municipal.

Restaurant scolaire : modification du règlement 
Lors de la dernière Commission « Vie scolaire-Cantine » il a été évoqué la gestion administrative de la cantine et notamment le règlement de la cantine.
Un projet de règlement de cantine a été établi et proposé au conseil municipal.

M. le Maire propose de mettre ce règlement en place dès le mois de septembre 2009.

Il conviendra de le présenter au prochain conseil d’école.

Il est également proposé de revoir les fiches de poste de tout le personnel et de les mettre à jour.
Cimetière Communal : Proposition Elabor
M. Le Maire présente la proposition commerciale de la société Elabor pour la restructuration de nos sites funéraires.

La proposition comprend le renouvellement des concessions échues, l’assistance et 

les conseils en gestion.

Le montant de la prestation est de 4.404,56€ TTC. 

Le conseil municipal décide de revoir la question lors de l’élaboration du budget 2009.

Questions diverses :

      1. Travaux d’intérêt généraux 

M. le Maire fait lecture d’une demande de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, sollicitant l’accueil d’un mineur dans la commune pour effectuer 40 heures de Travail d’Intérêt Général.
Il est soulevé le problème de l’encadrement de ce jeune. Seul Monsieur Dujardin Fabien l’agent des espaces verts pourrait encadrer ce jeune mineur.
Le Conseil Municipal après concertation est plutôt d’accord sous réserves de l’accord de M. Dujardin.

M. Thune, et M Beuzelin proposent  leur aide dans la mesure du possible pour l’accueil de ce jeune.

2. Droit de préemption parcelle AB 63 et AB 65.

Lors du dernier conseil municipal, la commune avait décidé de préempter sur le bien cadastré AB65.

Or après recherche il s’avère que la vente de l’immeuble situé 175 route de Bolbec comprend deux parcelles AB63 et AB65.

Considérant la nouvelle demande d’intention aliéner modifiée,
Le conseil municipal décide

( de faire usage de son droit de préemption urbain pour les biens cadastrés AB63  

     et AB65 -  175 Route de Bolbec.

( d’autoriser  Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.
3. Terrain Route de Mirville 

M. le Maire informe le conseil municipal de l’envoi de son courrier relatif à la demande d’autorisation d’effectuer des travaux dans le logement situé Route de Mirville. 
4. La Poste
M. le Maire informe le conseil municipal de son entretien avec les responsables de la poste concernant la modification des horaires d’ouverture.

Les responsables de la poste repoussent de 6 mois la  modification des horaires.

5. Eclairage public : 
M. Maret souligne qu’un grand nombre de lampadaires restent éclairés une grande partie de la nuit.

Il s’avère que l’entreprise CEGELEC doit changer une pièce pour le réglage de l’horloge pour le déclenchement des lampadaires.

      6. Réunion du Conseil Communautaire
      M. Paumelle a participé à la dernière réunion de Conseil Communautaire où il a  

      été fait mention d’une étude sur la future zone artisanale sur les communes de Parc 

      d’Anxtot et de Beuzeville La Grenier.

      M. Paumelle souhaiterai que la commune de Beuzeville la Grenier soit plus 

      impliquée dans ce projet.

      D’autre part, M Paumelle informe également le Conseil Municipal que la CVS

      a octroyé une enveloppe supplémentaire au budget de fonctionnement pour le Parc  

      Eana de 650.000€.       


      7. M. Beuzelin informe le Conseil Municipal que le camion de la Commune a subi 
                  une nouvelle visite au contrôle technique. 


      8. Suite au courrier de Beuzeville La Grenier Auto nous informant de l’arrêt de 

                  distribution de carburant, il est proposé d’ouvrir un compte à Intermarché Bolbec.


      9. M. le Maire informe le Conseil Municipal que la prochaine Commission  

                  Travaux aura lieu le Mardi 23 Décembre à 11h00.


10. Le projet de Bulletin Municipal a été transmis à l’imprimeur.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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